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JEAN-MARIE VALAYER & SES FILS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 13 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 19 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Dénomination : JEAN-MARIE VALAYER & SES FILS.
Forme : Société en nom collectif.

Capital social : 152,45 Euros.
Siège social : 1134 Route de Baume 84600 RICHERENCHES.

707320032 RCS AVIGNON.
AVIS DE TRANSFORMATION
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Suivant délibérations en date du 19/12/2023, l’Associé unique, statuant aux conditions prévues par la loi
et les statuts, a décidé la transformation de la Société en société à responsabilité limitée à compter du
19/12/2023, sans création d’un être moral nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais
la Société.
La dénomination de la Société, son objet, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangés.
Le capital social reste fixé à la somme de 152,45euros, divisé en 10 parts sociales de 15,24 euros.
Sous sa nouvelle forme, la Société est  gérée par Monsieur Pierre-André VALAYER, demeurant 597
Chemin des Abeillers 84600 RICHERENCHES.
Mention sera faite au Greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON.
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